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La pratique du dialogue social dans le milieu scolaire 
 

TERMES DE REFERENCE 
 

I- CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
Ces dernières années, une tendance à la démocratisation des relations professionnelles dans la fonction 
publique, est en cours, partout dans le monde, avec une reconnaissance accrue de l’importance du 
dialogue social dans le secteur public.  

En effet, l’expérience a montré que  les changements organisationnels réalisés avec la participation active 
des principales parties prenantes ont une plus grande probabilité d’être mis en œuvre de manière 
durable. 

C’est pourquoi, le Secrétariat Permanent du Conseil Consultatif, en collaboration avec l’Inspection 
Générale de l’Education Nationale, a décidé d’organiser à l’intention des gestionnaires des structures 
régionales un séminaire éclaté sur le thème « La pratique du dialogue social dans le milieu scolaire ». 

 

II- OBJECTIF DE LA FORMATION 
Ces séances de travail permettront aux participants : 

‐ de s’approprier le cadre juridique et les différentes modalités et mécanismes du dialogue social dans 
le secteur public ; 

‐ de proposer des initiatives visant à renforcer le dialogue social dans les Directions Régionales de 
l’Education nationale et de l’Enseignement Technique.  
 

III- RESULTATS ATTENDUS 

‐ Le cadre juridique et les différentes modalités et mécanismes du dialogue social dans le sous-secteur de 
l’éducation nationale et de l’enseignement technique sont exposés ; 

‐ Des initiatives visant à renforcer le dialogue social dans les directions régionales de l’éducation 
nationale et de l’enseignement technique sont proposées. 
 

IV- CONTENU DE LA FORMATION 

‐ Le dialogue social : concept, modalités, formes, mécanismes, cadre juridique, les  bonnes pratiques. 
 

V- METHODOLOGIE 
Une approche participative sera adoptée, avec l’utilisation d’études de cas et des travaux basés, dans la 
mesure du possible, sur l’expérience pratique des participants. Une présentation théorique succincte sera 
faite sur le concept de dialogue social. 

VI- PARTICIPANTS  

‐ Les Directeurs Régionaux et Départementaux, 
‐ Des animateurs du Secrétariat Permanent. 

 

VII- PRISE EN CHARGE 

Fonds d’Appui au Conseil Consultatif du Ministère de l’Education Nationale. 
 


